
Assemblée Générale extraordinaire du mercredi 15 mai 2013

Etaient présentes     :  

les membres du bureau et représentants de parents d’élèves : Stéphanie Muneaux (présidente), 
Sandrine  Vuillemin  (vice-présidente),  Céline  Laplassotte  (trésorière),  Valérie  Bénévent 
(secrétaire), France Costes (secrétaire), Isabelle Rappe, Véronique Sery, Stéphanie Deharbe,

les membres de l’association : Solën Gevresse, Carole Cantrel, Séverine Hald, Sophie Janssens, 
Sabine Wierez, Cécile Durand, Marika Bagge,  Cécile Conte Macedo, Marie Cramète.

Ont été remis     :  

19 pouvoirs au nom d’un des membres du bureau / 2 pouvoirs au nom d’un des membres de 
l’APE

A été présenté à l’ordre du jour le vote de confiance des adhérents envers le bureau actuel de 
l’APE.

Avant d’effectuer le vote, la présidente a rappelé les circonstances ayant conduit les membres du 
bureau à convoquer cette assemblée générale extraordinaire ainsi que l’objectif de ce vote de 
confiance.

Le vote a été effectué à mains levées après l’accord de toutes les personnes présentes.

Les choix de vote étaient les suivants : « POUR » : je réitère ma confiance au bureau en place. 
« CONTRE » : je n’accorde plus ma confiance au bureau actuel.

Les 5 membres du Bureau en place ne prennent pas part au vote. Sur un total de 44 adhérents, le  
Bureau sera maintenu s’il obtient au minimum 23 voix « POUR »

Il est rappelé que les abstentions sont comptabilisées comme non soutien au bureau en place 
donc avec les votes « CONTRE ».

Les résultats sont les suivants     :  

Votes « POUR » : 32 (12 personnes présentes + 20 pouvoirs)

Votes CONTRE : 12 (1 pouvoir « abstention » et  11 adhérents qui ne se sont pas exprimés)

En conclusion de cette assemblée générale extraordinaire le bureau actuel est donc maintenu 
dans ses fonctions et remercie les membres de l’association pour leurs votes de confiance ainsi 
que tous les parents non adhérents qui ont néanmoins manifesté leur soutien.

Les Alluets le Roi, le 16 mai 2013,

Les membres du bureau de l'APE et représentants de parents d’élèves.


